
Plan d’intervention pour la restauration des berges  des lacs de villégiature, 
municipalité de l’Ascension-de-Notre-Seigneur  

 
La municipalité de l’Ascension a adopté un règlement afin d’inciter les riverains à 

reboiser leur rive sur une largeur minimale de 5 mètres d’ici 2013. Outre le déboisement 

des rives, la municipalité désire 

sensibiliser cette communauté 

riveraine à différentes problématiques 

qui ont des impacts sur ces plans 

d’eau. On compte 7 associations 

riveraines sur le territoire à l’étude qui 

désirent s’impliquer activement dans 

cette démarche auprès de leurs 292 

membres.  

 

Le présent projet a pour but de sensibiliser les riverains des lacs Noir, Garnier, Bleu-

Garnier, Rose, Richard, Elie-Gagnon et Petits lacs Bleus (2) situés dans la municipalité 

de l’Ascension à l’importance de préserver une ceinture végétale au pourtour de ces 

lacs. Il vise également à les informer sur différentes problématiques riveraines pour 

éviter que des aménagements non conformes soient réalisés en bordure des rives. Afin 

d’atteindre ces objectifs, les activités suivantes seront réalisées : 

 
·  Restauration de 35 bandes riveraines sur des terrains de villégiature; 

·  Deux soirées d’information et de sensibilisation;  

·  Une visite de terrains conformes. 

 
Ce projet se déroule de juin à novembre 2008 et est rendu possible grâce à une aide 

financière provenant de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est par le biais de son programme 

de mise en valeur des ressources forestières du milieu forestier, volet II, de la 

municipalité de l’Ascension ainsi que de nombreux partenaires.  

 
 


